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MOT DES ÉLUS

Denis Coderre Russell Copeman

L’adoption du Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomé-
ration de Montréal constitue un pas de géant pour l’avenir de notre métropole. 
Il traduit la volonté des 16 municipalités et 19 arrondissements de l’île de 
Montréal de travailler, ensemble, à améliorer notre cadre de vie et à favoriser 
un développement durable.

Cette vision métropolitaine du développement établit les lignes directrices qui 
baliseront nos choix et nos décisions en matière d’aménagement et de dévelop
pement du territoire pour la prochaine décennie. Elle s’inscrit dans la poursuite 
des objectifs du Plan métropolitain d’aménagement et de développement 
(PMAD) de la Communauté métropolitaine de Montréal, dont l’agglomération 
constitue le moteur économique, culturel et institutionnel. 

Ce document de planification reflète les grands enjeux d’aménagement et de 
développement auxquels doivent faire face les grandes villes du monde, en ce 
XXIe siècle. Ce nouveau schéma guidera nos interventions, particulièrement 
dans la perspective de mieux lutter contre les changements climatiques, de fa
voriser les déplacements par transports actif et collectif, et de créer des milieux 
de vie plus verts, plus compacts et plus complets.

Le schéma s’inscrit dans la géographie et l’histoire du territoire. Il reconnaît, 
entre autres, son caractère insulaire, la présence de la montagne, la richesse de 
son patrimoine naturel et construit, et prend en charge leur mise en valeur.

Le projet de schéma a bénéficié d’une fructueuse démarche de consultation 
 publique, menée par la Commission sur le schéma d’aménagement et de déve
loppement de Montréal. Nous tenons à remercier les membres de la commis
sion ainsi que l’ensemble des citoyens, groupes, organismes et partenaires 
municipaux et gouvernementaux qui ont contribué à l’exercice.

À partir de maintenant, nous souhaitons ardemment que chacun des arron
dissements, chacune des municipalités de l’agglomération s’approprie ces 
orientations et les mette en œuvre dans la réalité de son territoire, pour assurer 
la cohérence de notre développement collectif.

Le maire de Montréal,

Denis Coderre Russell Copeman

Responsable de l’habitation, de l’urbanisme, de  
la gestion et de la planification immobilière et  
de l’Office de consultation publique de Montréal
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I
Le Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Montréal esquisse 
les grands paramètres qui guideront le conseil d’agglomération de Montréal dans les 
décisions relatives à l’aménagement du territoire au cours des prochaines années.

Le schéma fait écho aux grands enjeux d’aménagement et de développement auxquels 
doivent faire face les agglomérations urbaines du XXIe siècle. 

Dans une perspective de développement durable, ce document orientera les décisions 
qui façonneront le territoire en vue de favoriser des quartiers compacts et plus verts, 
d’accroître les déplacements en transports collectif et actif, de soutenir le dynamisme 
économique de l’agglomération et de mettre en valeur les territoires d’intérêt. 

Le schéma reconnaît le caractère insulaire du territoire de l’agglomération, la présence 
déterminante de la montagne, la richesse de son patrimoine et de ses paysages, et 
prend en charge la mise en valeur de tous ces éléments. Plusieurs propositions visent, 
dans une approche intégrée, à favoriser la qualité de vie des résidents de l’aggloméra-
tion en créant des milieux de vie plus complets et diversifiés. De plus, le schéma entraî-
nera la mise en place de mesures en vue d’accroître le verdissement et de lutter contre 
les changements climatiques.

Le schéma résulte d’un travail de collaboration soutenu des municipalités et des arron-
dissements de l’agglomération; il s’inscrit dans la poursuite des propositions du Plan 
métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD) de la Communauté métropo-
litaine de Montréal (CMM) et il intègre les orientations gouvernementales en matière 
d’aménagement du territoire.

L’élaboration de ce document est rendue nécessaire par l’adoption et l’entrée en vigueur 
du PMAD de la CMM en 2012. De fait, la mise en conformité du schéma d’aménagement 
et de développement de l’agglomération de Montréal se fait obliga toirement dans les 
deux ans suivant l’entrée en vigueur du PMAD.

Le schéma d’aménagement et de développement s’applique à l’ensemble du terri toire de 
l’agglomération. Il entraîne l’obligation de la mise en conformité des plans et réglemen-
tations d’urbanisme des municipalités reconstituées de l’agglomération ainsi que de 
ceux de Montréal et de ses arrondissements.

Vue depuis le belvédère Kondiaronk du mont Royal

INTRODUCTION
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POUR UNE VISION RÉGIONALE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
« Le schéma d’aménagement et de développement (SAD) est le document de planification qui 
établit les lignes directrices de l’organisation physique du territoire d’une [...] [agglomération]. 
Il permet de coordonner les choix et les décisions qui touchent l’ensemble des municipalités 
concernées, le gouvernement, ses ministères et ses mandataires. Le schéma est, avant tout, 
un document d’intention formulé et conçu de manière à faire ressortir une vision régionale du 
développement durable. » (source : site Internet du ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire – Guide – La prise de décision en urbanisme)

UN CONTENU FIXÉ PAR LA LOI
Le contenu du document maintenant nommé schéma d’aménagement et de développement 
est défini par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1, la « LAU »).

Le schéma doit porter sur les éléments suivants :
● Les grandes orientations de l’aménagement du territoire ;
● Les grandes affectations du territoire ;
● Le périmètre d’urbanisation ;
● La détermination des zones soumises à des contraintes particulières pour des raisons de 

sécurité publique (inondation, érosion) ou pour des raisons de protection environnementale 
(rives, littoral, plaines inondables) ;

● La détermination des voies de circulation en bordure desquelles l’occupation du sol est 
 soumise à des contraintes majeures (sécurité publique, santé publique, bien-être général) ;

● La détermination des parties du territoire présentant un intérêt d’ordre historique, culturel, 
notamment patrimonial, esthétique ou écologique ;

● L’organisation du transport terrestre ;
● La nature et l’emplacement approximatif des infrastructures et des équipements importants.

Le schéma doit aussi comprendre un document complémentaire portant sur les règles d’ur-
banisme devant être adoptées par les villes et les arrondissements et portant sur les sujets 
suivants : les interventions menées dans les emplacements soumis à des contraintes majeures 
en raison des voies de circulation ou à des contraintes particulières (sécurité publique, protec-
tion environnementale), l’emplacement et l’implantation des maisons mobiles et des roulottes, 
les opérations cadastrales dans un emplacement soumis à des contraintes liées aux voies de 
circulation, à la sécurité publique ou à la protection environnementale, la superficie mini-
male et les dimensions minimales des lots lors d’une opération cadastrale dans les secteurs 
à risques ou selon le type d’infrastructures desservant un emplacement, et, en zone agricole, 
l’utilisation prioritaire du sol à des fins agricoles et les distances séparatrices.

Enfin, le schéma doit être accompagné d’un document fournissant les coûts approxima-
tifs des équipements et infrastructures proposés, d’un plan d’action pour la mise en œuvre 
des propositions ainsi que d’un document précisant les modalités et les conclusions de la 
consultation publique.

I INTRODUCTION

8



I
AUX SOURCES DU CONTENU DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT  
ET DE DÉVELOPPEMENT
L’ancien schéma en application sur le territoire de l’agglomération avait été adopté en 
1987 par l’ancienne Communauté urbaine de Montréal. À la suite des fusions muni-
cipales de 2002, la Ville de Montréal, dont le territoire correspondait alors à celui de 
l’actuelle agglomération de Montréal (créée en 2006), a adopté un plan d’urbanisme en 
2004. Les orientations de ce plan d’urbanisme ont aussi contribué à l’élaboration du 
nouveau schéma d’aménagement et de développement. 

Le schéma doit répondre aux exigences de la LAU qui en définit le contenu obli gatoire 
et facultatif.

En plus de cette obligation, le Schéma d’aménagement et de développement de l ’agglo
mération de Montréal se doit d’être conforme aux propositions du PMAD, lui-même 
conforme aux orientations gouvernementales. Le PMAD propose un ensemble d’orien-
tations regroupées sous les thèmes de l’aménagement, du transport et de l’environ-
nement. Le plan métropolitain favorise la mise en forme de milieux de vie durables en 
priorisant l’urbanisation en périphérie des stations actuelles et projetées du réseau de 
transport collectif. Il vise aussi à développer le réseau de transport en commun métro-
politain de façon à en augmenter l’achalandage. Enfin, en matière d’environnement, 
il propose d’assurer la protection et la mise en valeur des bois et corridors forestiers 
métropolitains et des milieux humides.

Montréal et sa région
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LE PMAD ET SES PRINCIPALES ORIENTATIONS
« Le PMAD fait le pari d’agir sur les éléments qui permettent de structurer l’urbanisation de la 
région métropolitaine afin de la rendre plus attractive et compétitive dans une perspective de 
développement durable. Pour ce faire, le PMAD propose d’agir sur trois fronts, celui de l’amé-
nagement, celui du transport et celui de l’environnement. [...]

Ainsi, en matière d’aménagement, le PMAD établit l’orientation que le Grand Montréal ait 
des milieux de vie durables. Pour ce faire, le PMAD propose d’orienter au moins 40 % de 
 l’urbanisation projetée dans un rayon de un kilomètre autour des stations, actuelles et pro-
jetées, de métro, de trains de banlieue, de service léger sur rail (SLR) et de services rapides 
par autobus afin de développer des quartiers de type TOD (Transit‑Oriented Development ). Par 
ailleurs, une densification du cadre bâti est favorisée sur les terrains vacants ou à redévelop-
per situés à l’extérieur des aires TOD. D’autres objectifs visent la délimitation du périmètre 
métropolitain, la localisation des installations métropolitaines actuelles et projetées, l’occu-
pation optimale du territoire agricole et les contraintes géomorphologiques et anthropiques 
du territoire.

En matière de transport, le PMAD établit l’orientation que le Grand Montréal ait des réseaux et 
des équipements de transport performants et structurants. Pour ce faire, le PMAD propose de 
développer le réseau de transport en commun métropolitain afin de hausser la part modale du 
transport en commun, actuellement de 25 %, à 30 % de l’achalandage en période de pointe du 
matin d’ici 2021 et à 35 % d’ici 2031. Le développement de ce réseau, qui nécessite au moins 
23 G$ d’investissements, est essentiel pour augmenter la mobilité durable et favoriser la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre dont une grande partie est émise par les véhi-
cules routiers. Le PMAD propose également le parachèvement de certains tronçons du réseau 
routier afin d’assurer, plus particulièrement, la mobilité des marchandises et la desserte des 
principaux pôles d’emploi métropolitains. Il propose également de définir un réseau artériel 
d’agglomération ainsi qu’un Réseau de vélo métropolitain qui permettra d’augmenter le trans-
port actif.

En matière d’environnement, le PMAD établit l’orientation que le Grand Montréal ait un envi-
ronnement protégé et mis en valeur. Pour ce faire, le PMAD propose d’assurer la protection 
et la mise en valeur des bois d’intérêt métropolitain, des corridors forestiers et des milieux 
humides. Il propose également certaines mesures afin d’assurer la protection des rives, du 
littoral, des milieux humides, des paysages et du patrimoine bâti d’intérêt métropolitain. Pour 
assurer la mise en valeur de ces éléments, le PMAD propose la mise en place d’un réseau 
récréotouristique métropolitain, structuré autour d’une Trame verte et bleue, qui permettrait 
à la population de profiter pleinement de ces lieux de détente, de culture et de récréation. » 
(PMAD, CMM, site Internet, version d’avril 2012, page 9)

I INTRODUCTION
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I
En plus du Plan d’urbanisme de Montréal de 2004, l’élaboration du schéma s’est appuyée 
sur les visions stratégiques sectorielles montréalaises qui ont été adoptées au cours 
des dernières années, notamment celles des documents suivants : 

● Politique de protection et de mise en valeur des milieux naturels (2004) ;
● Politique de l’arbre de Montréal (2005) ;
● Politique du patrimoine (2005) ;
● Politique de développement culturel de la Ville de Montréal 2005-2015 (2005) ;
● Stratégie d’inclusion de logements abordables dans les nouveaux projets résidentiels (2005) ;
● Plan de transport 2008 (2008) ;
● Plan directeur de gestion des matières résiduelles de l’agglomération de Montréal 2010-2014 

(2009) ;
● Plan de développement durable de la collectivité montréalaise 2010-2015 (2010) ;
● Stratégie de développement économique 2011-2017 (2011) ;
● Plan de réduction des émissions de gaz à effet de serre de la collectivité montréalaise  

2013-2020 (2013).

Les propositions du schéma sont aussi issues des visions et volontés des administrations 
locales concernant la planification et l’aménagement de leurs milieux, comme l’expriment 
les différents outils d’urbanisme des municipalités et des arrondissements, notamment 
les plans d’urbanisme, les chapitres d’arrondissement et la réglementation d’urbanisme.

Plus récemment, en 2012 et 2013, la Ville de Montréal a engagé une vaste discussion 
sur le projet de Plan de développement de Montréal (PDM). La vision proposée par le PDM 
consiste à aménager le territoire selon les principes du développement durable pour 
faire de Montréal une ville où il fait bon vivre et grandir, travailler et  étudier. Le schéma 
s’inspire aussi de ce document public.

UN SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT  
EN CINQ CHAPITRES
Le Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Montréal 
 comprend cinq chapitres.

Le chapitre 1 fait état de l’évolution des grandes caractéristiques socio- économiques 
et démographiques du territoire au cours des dernières années. Ces tendances consti-
tuent la trame de fond de la dynamique de l’évolution du territoire. Est ensuite esquissée 
la vision stratégique à travers le prisme des grandes orientations d’aménagement et 
de développement qui contribueront à façonner le territoire de l’agglo mération. Ces 
grandes orientations se conjuguent et prennent forme dans l’espace pour définir le 
concept d’organisation spatiale du territoire.

Le chapitre 2 établit les orientations d’aménagement pour chacune des grandes théma-
tiques liées à l’aménagement et au développement du territoire. Au-delà des orientations 
propres à chacune de ces thématiques, sont précisés les objectifs et les moyens de 
mise en œuvre des différentes interventions proposées. Le chapitre 3 énonce les propo-
sitions portant sur les grandes affectations du territoire et sur la densité de l’occupation 
du sol. Le chapitre 4 constitue le document complémentaire qui établit les règles dont 
devront tenir compte les règlements d’urbanisme des municipalités reconstituées de 
l’agglomération et des arrondissements de Montréal.

Enfin, le chapitre 5 porte sur la mise en œuvre du schéma. Il comprend un plan d’action, 
de même qu’une indication des coûts approximatifs des équipements et infrastructures 
intermunicipaux prévus.
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